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1.  INDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PREPARATION ET DE LA SOCIETE 
 
 Nom du produit : PATE BIODIAMANT SERIE 210 
  
 Utilisations :  Produit diamanté destiné au polissage. 
  
 Description du produit : Solide Conditionnements : 5, 10 grammes 
 
 Fournisseur :  LAM PLAN S.A. 
  7, rue des Jardins 
  74240 GAILLARD France 
 Tel. : +33 (0) 4 50 43 96 30 
  Fax. : +33 (0) 4 50 87 01 60 
 
 Informations :  Service technique 
  Tel. : +33 (0) 4 50 43 96 30 
  Fax. : +33 (0) 4 50 87 01 60 
 
 
2.  COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 
 
 Cette préparation contient aucune substance dangereuse selon les directives européennes en vigueur. 
 
 
 
3.  IDENTIFICATION DES DANGERS  
 
 Ce produit n’est pas classé dangereux, au sens de la Directive 1999/45/CE. 
 
 
 
4. MESURES DE SECOURISME 
 
 Inhalation : Non applicable. 
 
 Contact avec la peau : Laver abondamment les parties atteintes avec de l’eau et du savon. Retirer les 
  vêtements souillés. Consulter un médecin si une irritation persiste. 
 
 Contact avec les yeux : Oter les lentilles de contact. Laver abondamment les yeux à l’eau (15 
  minutes) en gardant les paupières ouvertes jusqu’à disparition de l’irritation. 
  Si elle persiste, consulter un médecin.  
 
    Ingestion : En cas d’ingestion, ne pas faire vomir. Maintenir le patient au repos et 
  appeler un médecin rapidement. 
 
 
 
 
 



    

LAM PLAN S.A.     2003 
Département des Procédés et de la Qualité 

Nom du produit :  PATE BIODIAMANT SERIE 210 
 
Réalisation 11.2000 Page 2/3 
Révisée le 27/05/2005 
 
 
5. MESURES EN CAS D’INCENDIE 
 
 Moyens d’extinction :   Dioxyde de carbone, extincteurs à poudre, mousse. 

 Recommandations en 
 cas d’incendie : Port d’un masque autonome. 
 
 
6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
 
 Collecter le produit dans des containers adéquates. Eviter les contacts prolongés avec la peau. 
 
 
7.  MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
 Température de stockage : Température ambiante. Eviter les températures élevées. 

 Conditions de stockage : Maintenir le produit dans son conditionnement d’origine fermé. 

 Manipulation : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

     Mesures de protection : Conserver les emballages fermés. Stocker dans un lieu frais et bien ventilé. 
   Ne pas fumer. 
 
 
8. CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 
 
 Eviter le contact avec les yeux. 

 Valeurs limites d’exposition :     Aucune 

  Protections individuelles : 

- Protection des yeux : Port de lunettes avec protection latérale conseillé, 

- Protection des mains : Port de gants conseillé, 

- Protection respiratoire : Non 
 
9.  PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES  

 
Etat physique :  Solide, pâte. 

 Température de fusion : 180 °C environ  
 Viscosité : Non applicable 
 Point éclair : > 170 °C 
 Limites d’explosibilité dans l’air :  Non applicable 
 Solubilité dans l’eau : Insoluble 
 
 
10.  STABILITE ET REACTIVITE 

        
Stabilité : Stable dans les conditions normales d’utilisation. 

Produits de décomposition 
dangereux : Aucun dans les conditions normales d’utilisation. 

Réaction dangereuses : Avec les oxydants forts et les acides. 
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11.  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
         
 Voies respiratoires : Aucun connu. 

 Contacts avec la peau : Des contacts prolongés ou répétés avec la peau peuvent causer une rougeur 
  ou une irritation. 

 Sensibilisation : Peut provoquer la sensibilisation des sujets prédisposés par contact avec la 
  peau. 

 Contacts avec les yeux : Susceptible de causer une irritation. Consulter un ophtalmologiste. 

 Toxicité orale aiguë : Ne pas faire vomir. Consulter un médecin. 
 
 
12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
 Biodégradabilité :  Facilement biodégradable (> 80 %). 
 
 
13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
 
 Ce produit doit être détruit en accord avec les législations locales et nationales. 
 
 
14.  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 
 Non classé comme Dangereux pour le transport. Non classé comme polluant marin. 
 
 
15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
 Symboles : Aucun. 

 Phrases risques : Aucune 

 Conseils de prudence : S26 : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment 
  avec de l’eau et consulter un spécialiste. 
  
 S62 : En cas d’ingestion, ne pas faire vomir : consulter immédiatement un 
 médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. 
 
 
16.  AUTRES INFORMATIONS 
 
 Cette fiche de données de sécurité à été réalisée selon les législations françaises et européennes en vigueur.
  
 Toute les informations présentées dans ce document sont basées sur l’état de nos connaissances actuelles. 
  
 Cette fiche de données de sécurité décrit le produit sous le seul aspect de la sécurité. 
 Les informations fournies ne constituent pas une garantie quant aux propriétés du produit et ne donnent pas 
 lieu à un rapport juridique contractuel.  
 
 
 
 
 
 


